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Prise en charge des personnes âgées en prison
Question écrite n° 1239

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la prise en charge des personnes
âgées en prison. Dans son récent rapport intitulé « Incarcérations de longue durée et atteintes aux droits », le
Contrôle général des lieux de privation de liberté (CGLPL) dénonce un vieillissement mal pris en charge par
l'administration pénitentiaire dans les établissements. Au 1er janvier 2022, 8 696 personnes détenues âgées
d'au moins 50 ans (dont 2 915 de 60 ans et plus) sont incarcérés dans les prisons françaises. Comme l'indique
le CGLPL, la vieillesse se corrèle avec la vulnérabilité, la mise à l'écart - contrainte ou volontaire - et la peur, «
peur de la confrontation à la violence, peur d'une population qui est majoritairement jeune, peur d'aller en cours
de promenade. Ennui aussi, parce que l'activité professionnelle ne leur est plus accessible et que les activités
mises en place ne sont pas en adéquation avec leur âge ». Le rapport décrit une prise en charge insuffisante,
inadaptée de ce public en prison. Certains établissements ont mis en place des activités spécifiques (sport,
jardinage, atelier de mobilisation cognitive, médiation animale, etc.) mais ces initiatives sont rares et souvent
temporaires. L'emploi des personnes âgées reste très marginal et, sauf exceptions, l'organisation de la vie en
détention ne prend que très peu en compte l'âge des détenus ou leur état de santé. Au-delà, la vieillesse conduit
certaines personnes détenues à des situations de dépendance, dont la prise en charge est lacunaire. Les
déplacements hors de la cellule sont difficiles dès lors que de nombreux établissements ne répondent pas aux
normes relatives à l'accessibilité : étroitesse des portes, existence de marches ou d'escaliers, dénivellation,
absence de rampe, etc. Dans certains établissements, l'accès aux soins est d'autant plus compromis que le
personnel de l'unité sanitaire refuse de rendre en détention pour rencontrer les personnes en cellule. Par
ailleurs, lorsque l'accessibilité est garantie, il faut souvent être accompagné dans ses déplacements, pour
s'orienter ou prendre l'ascenseur. La perte d'autonomie peut se traduire par l'impossibilité d'assurer certains
actes de la vie courante. De nombreux établissements ont organisé des partenariats avec des associations
d'aide à la personne (services d'aide et d'accompagnement à domicile, SAAD et les services de soins infirmiers
à domicile, SSIAD), mais ce n'est pas le cas partout. Face à l'absence de professionnels pour assurer cette
mission, ce sont le plus souvent les codétenus - généralement un auxiliaire du service général - qui s'acquittent
d'une partie de ces tâches et font office de « tierce personne » ou d'aide-ménagère. Depuis longtemps, le
CGLPL indique que l'accompagnement par des codétenus n'est pas acceptable, s'agissant en particulier des
soins au corps, en raison de l'absence de formation et de rémunération adaptée, des risques d'abus et des
atteintes à l'intimité et à la dignité du détenu dépendant. M. le député s'alarme de ce qu'à ce jour, aucune
politique pénale ne soit mise en œuvre et aucune réflexion interministérielle entreprise pour rechercher des
prises en charge adaptées alors que le vieillissement de la population pénale est un phénomène connu, à la fois
lié à la démographie de l'ensemble de la population française et à l'allongement de la durée des peines et des
prescriptions pénales. Comme le souligne le CGLPL, la question de la place de ces personnes en prison se
pose d'autant plus que leur « dangerosité » est souvent amoindrie et que les risques de trouble à l'ordre public
sont ténus. Le développement de peines alternatives à l'incarcération a pourtant du mal à s'appliquer. Ainsi, M.
le député souhaite savoir comment le ministère de la justice entend répondre à la recommandation 19 du
rapport précité, selon laquelle « Le respect de la dignité des personnes détenues vieillissantes doit être assuré
par tous moyens ». En outre, M. le député souhaite avec des éléments statistiques précis sur les personnes
détenues âgées, par tranche d'âge et par établissement. Il souhaite également connaître le nombre des
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partenariats avec des associations d'aide à la personne (services d'aide et d'accompagnement à domicile,
SAAD et les services de soins infirmiers à domicile, SSIAD) conclus par l'administration pénitentiaire et leur
cartographie précise sur l'ensemble du territoire.
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